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DDT DE L'OISE – Février 2013 

 

 TYPOLOGIE DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  

 

  Dans le département de l'Oise, un 
locataire sur deux occupe un
logement du secteur HLM. 

 

Une commune sur deux (53.5 %) 
dispose de logements locatifs sociaux 
sur son territoire. 
Ces deux données expliquent la forte 
concentration rencontrée dans 
certains secteurs. 

  

 Une forte concentration dans 
les zones urbaines 
Les trois communautés d'agglomération de 
Beauvais, Compiègne et Creil concentrent 
la moitié des logements sociaux de l'Oise, 
alors qu'elles ne regroupent que 28% de la 
population du département. 
Un habitat majoritairement 
collectif 
Près de 85% des logements du parc HLM 
de l'Oise sont en structure collective. 
(bâtiment de deux logements ou plus), et 
15% en construction individuelle, ce qui 
correspond à la moyenne française. 
Les logements collectifs sont majoritaires 
dans les zones fortement urbanisées 
(Creillois : 97%, Compiégnois : 94%, Beau-
vaisis:87%) ainsi que dans le secteur 
francilien de l'Oise, alors que les logements 
individuels sont plus nombreux dans les 
EPCI ruraux, en particulier dans le nord et 
l'ouest du département. 

 

Un faible taux de vacance 
Au 1er janvier 2012, le pourcentage de 
logements vacants était de 2.16 % dans l'Oise, 
contre 2.6 % pour la Région Picardie. 
Cela représente 1 350 logements sur un parc 
total de 62 443 logements sociaux. L'Oise a 
donc un des taux de vacance les plus bas de 
France, puisque la moyenne nationale est de 
3.2 %. 
On constate également dans l'Oise une hausse 
du nombre d'emmménagés récents (bail conclu 
en 2011) : 11.35 % contre 9.34 % en 2010. 
La taille et l'âge des logements 
La population de l'Oise a augmenté, entre 1999 
et 2009, de 11.9 %. Dans la même période, le 
nombre de ménages d'une personne est passé 
de 65 521 à 84 626 ménages, soit 29.2 % 
d'augmentation. (Source : INSEE 2009). Cette 
variation est liée à la décohabitation des jeunes 
adultes et au desserrement des ménages, qui 
s'accentue d'année en année. 
Concernant la typologie des logements, on 
constate surtout un déficit en petits logements 
(1 à 2 pièces). Cette carence est de nature à 
faire obstacle au relogement des personnes 
seules, dont le nombre ne cesse pourtant 
d'augmenter. 
Parallèlement, le nombre de familles n'a 
augmenté que de 5.5 %. Et les familles de 3 
enfants ont subi une baisse de 10 % et celles 
de 4 enfants et plus ont diminué de 22.3 %.
(Source : INSEE 2009). Si ces tendances 
persistent ou s'amplifient, il sera probablement né-

 

 

cessaire de redéfinir la typologie des besoins en logements sociaux. 
Le tableau ci-dessous (Exploitations du RPLS 2012 France et Oise)
montre que, pour la plupart des types de logements, que ce soit sur 
l'ensemble du parc social ou dans le parc collectif, qui est de loin le 
plus important, les données concernant l'Oise se situent dans la 
moyenne nationale.  
Il faut cependant noter un pourcentage plus important de très 
grands logements (T5, T6 et +) que la moyenne nationale. Mais ces 
grands logements sont nécessaires pour abriter les familles 
nombreuses dans les zones très urbanisées, et pour répondre aux 
nécessités de relogement des familles reconnues prioritaires au 
DALO. 

ENSEMBLE  
DU PARC SOCIAL (EN %) 

DONT LOGEMENTS 
EN COLLECTIF (EN %) NOMBRE 

DE PIÈCES 
FRANCE OISE FRANCE OISE 

1 OU 2 PIÈCES 26.6 22.07 29.6 24.98
3 PIÈCES 34.8 34.54 36.5 37.75
4 PIÈCES 29.3 30.66 26.8 28.29
5 PIÈCES 8.1 11.25 6.4 8.19
6 PIÈCES OU + 1.2 1.47 0.7 0.79 

Pour ce qui est de l'ancienneté des logements sociaux, on 
constate que l'Oise dispose d'un parc un peu moins ancien 
que la moyenne nationale : le pourcentage des logements 
construits avant 1975 est en nette diminution, alors que le parc 
construit après cette date – et surtout celui construit après 
1999 – est supérieur au reste de la France. C'est le résultat de 
la politique de construction récente, mais également la 
conséquence des importants programmes récents de 
renouvellement urbain. 
La lutte contre le vieillissement du parc social, et en particulier 
celui des immeubles collectifs dans les zones urbanisées, doit 
rester une préoccupation constante. 

ENSEMBLE  
DU PARC SOCIAL (EN %) 

DONT LOGEMENTS 
EN COLLECTIF (EN %) ANNÉE DE 

CONSTRUCTION 
FRANCE OISE FRANCE OISE 

AVANT 1949 9.3 6.37 8.2 5.71
ENTRE 1949 ET 1974 44.7 38.68 50.4 44.25
ENTRE 1975 ET 1999 36.1 42.75 33.6 40.86
APRÈS 1999 9.9 12.20 7.8 9.19
    (Sources : RPLS 2012)
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